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LES FACTEURS CRITIQUES DE LA DURABILITÉ

INFORMATIONS NATIONALES

Rapport du Secrétaire général

1. À sa première session, la Commission du développement durable a encouragé
les gouvernements à lui communiquer, lors de sa deuxième session, des
informations sur les activités qu’ils entreprenaient pour appliquer le programme
Action 21.

2. Sur la base des directives fournies par la Commission et suivant le
programme Action 21 aussi étroitement que possible, le Secrétaire général a
envoyé à tous les gouvernements, en août 1993, une lettre dans laquelle il
proposait une présentation pour les informations à communiquer à la Commission
et leur demandait de bien vouloir répondre avant le 30 novembre 1993.

3. Au 31 mars 1994, on avait reçu 26 réponses, 10 de pays en développement,
3 de pays en transition, 11 de pays industrialisés et 2 d’organisations
régionales. Compris dans ces chiffres sont certains rapports qui non seulement
contiennent les informations demandées pour la deuxième session de la
Commission, mais vont plus loin en présentant des plans d’action nationaux pour
Action 21. Les réponses sont plus ou moins longues et détaillées, les plus
circonstanciées dépassant 150 pages. On a beaucoup sous-estimé, comme dans le
cas de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement
(CNUED), le temps nécessaire à l’établissement des rapports et, le manque de
capacités nationales, dans de nombreux pays en développement en particulier, n’a
pas facilité la présentation des informations.
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A. Méthode d’analyse

4. Le programme Action 21 a servi de cadre à la présente analyse. Pour
faciliter cette dernière, on a mis au point une base de données fondamentale
afin de pouvoir trier et examiner pays par pays les matériaux communiqués sur
une base sectorielle et intersectorielle. Les réponses des pays ont été
étudiées en détail et l’information a été entrée dans la base de données.
Certains pays ont fourni des réponses qui s’intègrent bien dans la structure de
la base de données. Toutefois, d’autres rapports ont nécessité une analyse et
des renvois internes et ont dû être redactylographiés. À ce stade, la base de
données n’est qu’un outil interne visant à aider le Secrétariat à établir les
rapports demandés pour la deuxième session de la Commission. Le Secrétariat
adaptera la base de données comme il conviendra pour répondre aux besoins futurs
en matière d’établissement des rapports.

5. On trouvera dans l’annexe au présent rapport un exemple de la structure de
la base de données sous forme de matrice qui montre un chapitre d’Action 21
indiquant les domaines d’activité dans le sens vertical et les informations
demandées suivant les directives dans le sens horizontal. En analysant les
informations nationales, le Secrétariat a cherché les renseignements qui
correspondaient à chacune des cases de la matrice. L’information extraite des
rapports des pays sur les questions sectorielles et intersectorielles a été
incluse dans les documents thématiques dont la Commission est saisie; le présent
rapport se borne à résumer les principales conclusions tirées des informations
fournies par les pays et à donner des informations sur les mécanismes et
arrangements nationaux mis en place pour assurer le suivi d’Action 21.

B. Résumé des conclusions

6. Bien que les rapports reçus ne soient pas assez nombreux pour permettre au
Secrétariat de tirer des conclusions sûres, ils n’en fournissent pas moins
quelques informations utiles pour l’avenir. La plupart des pays dont le
Secrétariat a reçu des informations prennent des mesures pour assurer le suivi
des décisions de la CNUED. De nombreux pays ont également signalé qu’ils
avaient pris des décisions concernant les conventions internationales.

7. Certains rapports ont nettement précisé qu’il était encore trop tôt pour
qu’on puisse vraiment mesurer les progrès réalisés depuis la CNUED et que la
présentation utilisée par le Secrétariat était trop complexe.

8. Tous les rapports des pays en développement font état du manque de
ressources humaines, financières et/ou technologiques ou insistent sur ce point.
Les réponses sont essentiellement consacrées aux mesures prises pour préparer la
CNUED et en assurer le suivi immédiat, en formant des groupes consultatifs ou
renforçant ceux qui existaient déjà, et en identifiant des centres de
coordination comme première étape de ce processus. Les rapports font souvent
mention des réunions initiales de groupes consultatifs, de l’introduction d’une
nouvelle législation, de stratégies et/ou de projets de programme d’action.
Certains rapports de pays en développement énumèrent des programmes et projets
en donnant à l’intention des institutions internationales de financement et de
développement une estimation du financement nécessaire et en indiquant les
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besoins en technologie. Il n’est pas toujours précisé si ces activités sont de
nouvelles initiatives prises après la CNUED ou si elles ont été révisées.

9. Les trois pays en transition semblent avoir moins de difficulté sur le plan
des ressources humaines, mais manquent de la technologie idoine pour s’attaquer
aux problèmes environnementaux souvent graves, déjà repérés et ne disposent pas
non plus des fonds nécessaires pour acquérir cette technologie. Pour ce qui est
toutefois de la connaissance fondamentale du problème, ces pays semblent
comprendre assez bien la situation.

10. Les pays développés ont fourni des données solides et ont abordé les
diverses questions soulevées dans le programme Action 21. Ils n’ont toutefois
pas toujours présenté ces données en suivant le format d’Action 21 parce que
modifier leur système actuel de statistiques et d’établissement des rapports
pour les adapter au format d’Action 21 entraînerait des charges financières et,
dans certains cas, nécessiterait l’adoption de nouvelles lois.

11. De brefs résumés par pays établis sur la base des informations nationales
seront présentés dans un document informel distinct.

Mécanismes nationaux de coordination

12. Les principaux mécanismes de coordination mis en place et mesures prises au
niveau national décrits dans les informations fournies au Secrétariat par les
pays et les organisations régionales font l’objet de l’annexe II au présent
rapport. Les tableaux indiquent que la plupart des mesures prises consistent à
revoir ou renforcer les mécanismes existants ou à créer de nouveaux mécanismes
nationaux de coordination pour assurer le développement durable. On a commencé
à prendre des mesures, souvent avec la participation des organisations non
gouvernementales des divers pays et des organisations régionales qui ont
communiqué des informations, et les mécanismes de coordination se renforcent.

Présentation future de rapports à la Commission

13. On s’est occupé sérieusement de l’établissement des réponses. Celles-ci
fournissent des données à ceux qui suivent certains sujets précis, sectoriels ou
intersectoriels. Ces comptes rendus sont précieux sur le plan national et
peut-être même régional, et utiles aux spécialistes des divers secteurs, encore
qu’ils le soient moins dans le cas des pays éloignés les uns des autres sur le
plan géographique et économique.

14. En respectant les directives établies par la Commission du développement
durable à sa première session, le Secrétariat simplifiera l’exercice de 1995
s’il essaie de mieux cerner les domaines d’activité, ce qui permettra de fournir
des informations plus concises.
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